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LETTRE DATEE ;PU 5: J@&&&E Lg79* ADRESSEE kJ SEC?E%lIRk 
GENERAL PAR LE REPtiESEN%X@T J?ERMANENT DE L'AFRIQti DU +D I. 

AUPRES D$L'~RGANI"SATION DES NATIONS UNIES 
.< .> . . . 

A la demande du Ministre sud-africain des affaires &rangères, M, R. F. Botha, 
Je vous.adresse ci-joikt le t,ekte d'une lettre qu'il vous a .adress&'lé 
5 novembre 1979, * % 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la prdsente 
lettre et son annexe en tsnt"que doc'ument du Conseil de S&urit$. ', : ,. 

79-28778 

i ,’ 

Le représentant pe&s.neit de i'A&ique 
du Sud auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Sigrd) J. Adriaan EKSTEEB 
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ANNEXE 
' / // ., ,< : ,: 

Lettr&?ia&e du 5 novembre 1978, adressi$e'au Sec&t'&re. g&&&l ' . par le Ministre sud-africain des affaires ktrsngeres 

J'ai reçu le texte de la r&olution 454 (1979) que-le, Conseil de skcuritk 
a adopte'e le 2 novetire 1979. .(. 

._ 
Le Gouvernement sud-africain rejette cat6goriquement cette &solution qui a 

ktk ailoptge sans qu'il soit d'abord tente d'ktablir les faits,,,ts$s qu'ils ont 
i~aimënt 'eu lieu. 

, . . . . I. . . ,* .,. .* 

Comme je vous l'ai p&ci& dans ma lettre da&e du meme jour (~/13604), 
premièrement, la guerre civile. fait,rage en Ango&a,,ce,,,qui entrafne le genre 
d'incident. dont on .accuse maint&@ i'Afrique du Sud. Deuxièmement, la SWAPO 
utilise constamment lVAngol"a comme tremplin pour ses .attaques &lair de l'autre 
côt6 de la frontière ds.& sa campagne de Larreur contre le peuple du Sud-Ouest 
africain/Namibie. 

1 I . ' 

L'Afrique du Sud a la charge de la s&urité des habitants du territoire et 
continuera & s'acquitter de ses engagements aussi longtemps que durera cette 
situation. 

L'Afrique du 6ud attend encore que vous-m&w et'le, Conseil de s6curit6 " 
condamniez les actes pe.&'des de la SWAPO, mais la dernière r&olution demontre 
une fois.de-plus le m&que d'impartialit$ de l'Organisation des Nations Unies. 

. . . 

(Signk) R, F. BOTHA 
. . . 


